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Les attributions de compensation (AC) constituent le principal flux financier

entre une intercommunalité soumise au régime de la fiscalité professionnelle

unique (FPU) et ses communes membres. C’est un transfert financier positif

ou négatif obligatoire.

Elles sont destinées à garantir la neutralité financière entre les transferts

de ressources fiscales et les transferts de charges correspondant aux

compétences de l’intercommunalité.

Pour chaque commune, l'attribution de compensation est égale à ce que

la commune "apporte" en termes de fiscalité économique, moins ce

qu'elle coûte en termes de charges transférées à son EPCI.

Une fois fixées, les attributions de compensation sont figées jusqu'au prochain

transfert de charges entre l'EPCI et ses communes membres

Qu’est-ce que l’attribution de compensation ?
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Pour les communautés de communes répondant au régime fiscal de la Fiscalité Professionnelle
Unique (FPU), l’ensemble des produits fiscaux des entreprises leur est reversé.

Cette perte de produit fiscal pour les communes est compensée strictement par une attribution
de compensation (AC) qui est versée par la Communauté de Communes aux communes chaque
année.

Si les charges transférées sont plus élevées que les produits fiscaux transférés, alors
l’Attribution de Compensation sera négative, c’est-à-dire que ce sera à la commune de verser
une compensation à la Communauté de communes.

Calcul de l’attribution de compensation
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Historique des transferts/nouvelles compétences

2015

•Maison des Jeunes et de la Culture (MJC)

•Gasco’sports

•Stade Laurent Garros de Frégouville

2016
•Enfance/Jeunesse (gestion ALAE/ALSH)

•Planification PLUI-H

2017
•Aire d’Accueil des Gens du Voyage (AAGV)

2018

•Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)

•Instruction des autorisations d’urbanisme pour le compte des communes

•Maison France Services

2020 •Service d’Aide et d’Accompagnement à domicile (SAAD)

2021 •Complexe sportif de Monferran-Savès

2022
•Mobilités : Transport à Domicile (TAD) et Transport d’Intérêt Local (TIL)

2023
•01-04 : Départ de la commune de Fontenilles

2011

•Office Intercommunal des Sports (OIS)

•Office de Tourisme

•Ecole de Musique

2010
•Petite Enfance

2012
•Arrivée de Fontenilles

2010
•1/01/2010 : Création de la CCGT et transferts automatiques des compétences 

obligatoires (ZA, collecte et traitement des déchets…)
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1. Révision de l’évaluation des charges 
transférées de la compétence Plan local 

d’urbanisme, document d’urbanisme 
en tenant lieu et carte communale
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CADRE ET MÉTHODE DE L’ÉVALUATION

La méthode d’évaluation des différents postes provient du rapport de la

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 01/09/2016.

Méthode d’évaluation :

Pour l’évaluation des coûts dont les opérations sont en cours (PLUI, RLPI et PLH):

En fonction des devis et marchés signés et mandatés par la CCGT

Pour les charges de personnel

Les montants indiqués correspondent aux salaires chargés de l’agent en charge de la 

planification recruté par la CCGT du 01/01/2025 jusqu’à l’approbation du PLUiH 

(04/03/2025). 

Les montants des commissaires enquêteurs en charge de l’enquête publique du PLUiH 

– RLPi.

1. Modification et révision simplifiée de PLU

Pas de dossier de modification / révision de PLU en 2026

1. Révision de l’évaluation des charges transférées de la 
compétence Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme 
en tenant lieu et carte communale
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2. Élaboration du Plan local d’Urbanisme intercommunal (PLUI), du Règlement local de 

publicité intercommunal (RLPI)

Le PLUiH à 13 communes est repris en régie. Un accompagnement avec le cabinet d'avocats

Bouyssou a été convenu.

Les factures de 2025 correspondent aux frais d’impression, de publication, d’accompagnement

juridique, etc.

3. Charges salariales

La CLECT réunie le 01/09/2016 a décidé que le coût salarial serait réparti en totalité entre les

13 communes en fonction des critères suivants : 30 % la superficie et 70 % la population.

Il n’y a plus de charges salariales prises en compte depuis l’arrêt du PLUI-H.

Type de dépense Détail Coût HT

Impression Impression du dossier PLUiH + RLPi 3 441 €

Publications officielles
Annonces légales obligatoire : la Dépêche/Petit 

Journal
618,26 €

AMO BOUYSSOU Accompagnement juridique par Maitre DUNYACH 1 600 €

TOTAL 5 659,26 € 

1. Révision de l’évaluation des charges transférées de la 
compétence Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme 
en tenant lieu et carte communale
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Il est proposé à la CLECT de prendre en compte le coût total de 5 659,26 € :

CLECT 2026 TOTAL AC Planification 2025

Auradé 322,03 €

Beaupuy 99,08 €

Castillon-Savès 167,11 €

Clermont-Savès 130,40 €

Endoufielle 260,75 €

Frégouville 177,48 €

Lias 295,40 €

L'Isle Jourdain 2 738,18 €

Marestaing 145,21 €

Monferran-Savès 379,08 €

Pujaudran 537,70 €

Razengues 93,45 €

Ségoufielle 313,40 €

TOTAL 5 659,26 €

1. Révision de l’évaluation des charges transférées de la 
compétence Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme 
en tenant lieu et carte communale
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2. Révision de l’évaluation des charges 
transférées de la compétence SAAD
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I. LE PÉRIMÈTRE DU TRANSFERT DE COMPÉTENCE

L’ Article 5.2 : Action sociale d’intérêt communautaire « La compétence d’action sociale d’intérêt

communautaire s’exercera au travers d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale : Service d’Aide à Domicile »

des Statuts de la Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine a été ajouté, par arrêté préfectoral

du 27 décembre 2017 afin d’intégrer cette compétence au 01 janvier 2020.

II. RÉÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES EN 2021 (clause de revoyure)

Décision de la CLECT du 15/06/2021 : chaque année le besoin en financement du SAAD sera réparti entre

les communes selon le nombre d’heures bénéficiaires de l’année N-1.

Besoin prév. 2026 : 35 000 €

Pour rappel, le besoin estimé 

de 2025 était de 50 000 €.

Population au 

01/01/2026

Nombre de 

bénéficiaire

s 2025

heures 

bénéficiaires 

2025

Déficit 

estimé

Répartition du 

déficit 

/bénéficiaires 

2025 par 

commune

AURADÉ 715 3 300 760 

LIAS 810 0

ISLE-JOURDAIN 9 806 119 9 946 25 159

PUJAUDRAN 1 807 9 946 2 392

ENDOUFIELLE 564 3 301 760

FRÉGOUVILLE 373 3 285 722

CLERMONT-SAVÈS 405 0

MARESTAING 347 2 504 1 274

CASTILLON-SAVÈS 339 4 450 1 138

MONFERRAN-SAVÈS 803 4 391 988

RAZENGUES 267 0

SÉGOUFIELLE 1 219 10 649 1 641

BEAUPUY 218 1 66 166

Total 17 673 158 13 836 35 000 35 000

2. Révision de l’évaluation des charges transférées de la 
compétence SAAD
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H F 20-29 ans 40-49 ans 50-59 ans 60-79ans 70-79ans 80-89 ans 90-99 ans 100 et +

CASTILLON 

SAVES
1 3 0 0 0 1 1 2 0 0

TOTAL GLOBAL 40 118 1 3 5 8 36 64 40 1

AURADE

BEAUPUY 

ENDOUFIELLE

FREGOUVILLE

1

1

3

0 1 0 0 0

158 158

PUJAUDRAN

MARESTAING

MONFERRAN 

SAVES
2 2

SEGOUFIELLE

L'ISLE 

JOURDAIN
29

1

0

4

0

0 3 0

00 0 0 0 1

2 0 0

2 0 0 0 0 1 2

47

0 0 0

29

0

0 1 0 0 0

0 0

1 2 0 0 0 0 1 1 1

28 1

1 0 0 0 0 1 1 0 0

90 0 3 5 6

0

6 1 0 0 1 0 4 4 0

6 19 0 0 0 0 2

2. Révision de l’évaluation des charges transférées de la 
compétence SAAD
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3. Révisions relatives à la commune de 
l’Isle-Jourdain
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• Chargé de mission Petites Villes de Demain (délibération du 20/07/2021) : prise en charge 

par la commune de l’Isle-Jourdain de 25 % du poste (restant à charge CCGT)

2026 prév. 

Total annuel chargé :  54 000 € 

Subvention FNADT prev.(75 %) : 40 500 € 

Part IJ prev. (25 %) : 13 500 €

2025 déf. 

Total annuel chargé :  53 961,70 € 

Subvention FNADT prev.(75 %) : 40 500 € 

Part IJ prev. (25%) : 12 833€

Part réelle 2025 IJ : 13 461 €

Part IJ 2026 :  628 € solde 2025 + 13 500 € prév. 2026, soit 14 128 €

3. Révision relative à la commune de l’Isle-Jourdain
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4. Révisions relatives à la commune 
d’Auradé
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L’article 14 de la loi n° 2022-1499 du 1er décembre 2022 de la loi de finances 

rectificative prévoit que dans un EPCI à fiscalité professionnelle unique (FPU), la 

répartition de l’IFER relative aux centrales photovoltaïques installées à compter du 1er

janvier 2023 sera la   suivante : 

- 50 % à l’EPCI, 20 % aux communes d’implantation et 30 % aux départements.

Lors du Bureau communautaire du 19/09/2024, il a été acté de reverser via 

l’attribution de compensation, 50% du produit perçu par la CCGT.

Données 2025 (État 1288M + extraction des données DGFIP) : 10 626 € perçus par 

la CCGT, soit un reversement à la commune de 5 313 €

4. Révision relative à la commune d’Auradé
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5. Compétence Jeunesse : prise en 
compte des repas animateurs sur les 

temps ALAE/ALSH
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Suite à une réunion de travail du 05/02/2026, avec les communes ayant des écoles, sur la 

répartition des coûts liés à la compétence enfance / jeunesse,

Il a été décidé par les élus lors du Bureau communautaire du 12/02/2026 :

* Conserver le montant de 100 € / élève car si les charges de bâtiments étaient revues, il 

faudrait revoir les AC dans leur globalité, en dépenses et en recettes.

Il a été mis en évidence une perte de recettes pour la CCGT (contrats aidés, fonds 

d’amorçage périscolaire)  et des dépenses supplémentaires (transformation de garderies 

en ALAE) ; soit un coût du service en hausse par rapport à 2016. 

Entre 2016 et 2022 la charge supplémentaire estimée pour la CCGT était de 100 k€.

En 2025, la charge supplémentaire est de 135 k€ environ. 

Pour 2026, la recette du fonds d’amorçage disparaissant pour 115 k€.

* Concernant la refacturation des repas enfants ALSH :

- que le tarif facturé à la CCGT soit le même que celui facturé aux familles,

- d’établir un tarif plafond à 6 €.

* Concernant les repas animateurs : d’intégrer les repas aux AC en 2026 sur la base 

des coûts 2025, puis une refacturation annuelle des repas par les communes à 

compter de 2026

5. Compétence Jeunesse : prise en compte des repas 
animateurs sur les temps ALAE/ALSH
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Temps ALAE

* Tarif plafond à 6 € appliqué  pour le calcul du coût financier

5. Compétence Jeunesse : prise en compte des repas 
animateurs sur les temps ALAE/ALSH

Nombre repas 

animateurs 

ALAE

Nombre repas 

animateurs ALAE 

MERCREDIS

Repas Total sur 

l'année scolaire par 

communes

PRIX DU 
REPAS 

ADULTE

COUT 
FINANCIER

ALAE AURADE 695 0 695 3,95 2 745,25

ALAE ENDOUFIELLE 556 180 736 5,30 3 900,80

ALAE MONFERRAN-SAVES 1251 108 1359 4,60 6 251,40

ALAE SEGOUFIELLE 1390 216 1606 4,30 6 905,80

ALAE PAUL BERT/LUCIE AUBRAC 3197 396

8720

9,00*

52 320,00ALAE JEAN DE LA FONTAINE 1807 216 9,00*

ALAE ANNE FRANK 1946 216 9,00*

ALAE RENE CASSIN 834 108 9,00

ALAE LIAS 1251 144 1395 5,55 7 742,25

ALAE PUJAUDRAN 1668 252 1920 5,00 9 600,00
89 465,50
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Question de la facturation du pain sur l’Isle-Jourdain sur le mercredi et ALSH : 1 638 € en 2025 

payés par la CCGT directement depuis le transfert - à intégrer dans la refacturation pour les autres 

communes également au prorata des enfants

Temps ALSH

5. Compétence Jeunesse : prise en compte des repas 
animateurs sur les temps ALAE/ALSH

HIVER PRINTEMPS JUILLET AOUT AUTOMNE NOEL
TOTAL REPAS 

PAR COMMUNE

PRIX DU 

REPAS 

ADULTE

COUT 

FINANCIER

ALSH ENDOUFIELLE 20 20 FERME FERME FERME FERME 40 5,30 212,00
ALSH MONFERRAN-

SAVES 25 25 65 20 25 FERME 160 4,60 736,00

ALSH SEGOUFIELLE 45 45 100 25 45 FERME 260 4,30 1 118,00

ALSH ELEMENTAIRE IJ 75 80 225 160 95 15 650 9,00* 3 900,00

ALSH MATERNELLE IJ 85 90 235 157 85 13 665 9,00* 3 990,00

ALSH LIAS 30 30 114 18 33 FERME 225 5,55 1 248,75

ALSH PUJAUDRAN 30 23 55 22 30 FERME 160 5,00 800,00

12 004,75
ALAE ALSH Total PAIN Total

AURADE 2 745,25 2 745 154 2 899
ENDOUFIELLE 3 900,80 212,00 4 113 89 4 202
MONFERRAN-SAVES 6 251,40 736,00 6 987 200 7 187

SEGOUFIELLE 6 905,80 1 118,00 8 024 284 8 307
IJ 52 320,00 7 890,00 60 210 1 638 61 848
LIAS 7 742,25 1 248,75 8 991 228 9 219
PUJAUDRAN 9 600,00 800,00 10 400 412 10 812

89 465,50 12 004,75 101 470 3 006 104 474
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6. Calcul des AC définitives 2026
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Il est proposé de fixer les attributions de compensation comme suit :

La fixation libre des AC est prévue par l’article 1609 nonies C du CGI. Elle requiert un vote du 

conseil communautaire statuant à la majorité des deux tiers et un vote de chacun des conseils 

municipaux des communes membres à la majorité simple.

6. Calcul des AC définitives 2026

AC 

définitives 

2025

Part chargé 

de projet 

PVdd 25% 

2025

Part chargé 

de projet 

PVdd 25% 

2026

Reversement 

IFER Auradé

Retenue 

évaluation 

transfert 

Planif 2025

Retenue 

évaluation 

transfert 

Planif 2026

Retenue 

évaluation 

SAAD 2025

Retenue 

évaluation 

SAAD 2026

Prise en 

compte 

repas 

animateurs

AC 

définitives 

2026

AURADE -18 384 5 313 4 315 -322 444 -760 -2 899 -12 293

BEAUPUY 15 031 1 356 -99 306 -166 16 428

CASTILLON SAVES -19 096 2 287 -167 1 546 -1 138 -16 568

CLERMONT SAVES 952 1 826 -130 387 0 3 035

ENDOUFIELLE 24 849 3 453 -261 2 203 -760 -4 202 25 282

FONTENILLES

FREGOUVILLE -11 486 2 386 -178 644 -722 -9 356

LIAS 113 149 3 973 -295 0 0 -9 219 107 607

L'ISLE-JOURDAIN -524 705 12 429 -14 128 37 198 -2 738 35 794 -25 159 -61 848 -543 157

MARESTAING 1 599 2 006 -145 456 -1 274 2 642

MONFERRAN SAVES -29 141 5 217 -379 1 979 -988 -7 187 -30 499

PUJAUDRAN -129 263 7 176 -538 3 761 -2 392 -10 812 -132 068

RAZENGUES 6 385 1 244 -94 0 0 7 535

SEGOUFIELLE -124 173 4 216 -313 2 480 -1 641 -8 307 -127 738

TOTAL -694 282 12 429 -14 128 5 313 76 653 -5 659 50 000 -35 000 -104 474 -709 149

AC>0 161 965 D 162 529

AC<0 -856 247 R -871 678
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RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2025 
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PREAMBULE 

 
L’article 5 de la loi du 6 août 2019 fixe le principe de l’élaboration annuelle d’un « rapport social 

unique rassemblant les éléments et données à partir desquels sont établies les lignes directrices de 

gestion » de chaque collectivité. Les données qu’il contient doivent être centralisées dans une « base 

de données sociale », accessible « aux membres des comités sociaux » et rendu public. Ces bases 

de données seront créées sur un portail dédié qui sera mis à disposition par les centres de gestion. 

 

Le rapport social unique, qui regroupe les bilans et rapports annuels comme le rapport sur l’état de 

la collectivité (bilan social) et le rapport de situation comparée (rapport égalité femmes-hommes), 

devra être présenté chaque année devant l’assemblée délibérante.  

 

Le rapport social unique doit être établi « chaque année au titre de l’année civile écoulée ». Il doit 

également comporter des informations « se rapportant au moins aux deux années précédentes » et, 

si possible, « aux trois années suivantes ».  

Il s'articule autour de 10 thématiques : l’emploi, le recrutement, les parcours professionnels, les 

rémunérations, le dialogue social, la formation, la GPEEC… 
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PARTIE 1 – REPARTITION ET ANALYSE DES EFFECTIFS 
 

 I – Eléments statistiques 
 
La collectivité compte 146 agents en activité au 31/12/2025 répartis comme suit :  
 
 
- 84 fonctionnaires (stagiaires ou titulaires), soit 57.5 % des effectifs (56.5% en 2024) 
- 11 contractuels sur emploi permanent, soit 7.5 % (7.6% en 2024) 
- 8 assistantes maternelles, soit 5.5% (4.8% en 2024) 
- 42 contractuels sur emploi non permanent, soit 28.8% (30.4 % en 2023) 
- 1 apprentie, soit 0.7%  
 

 
 

 
 

Fonctionnaires
57%

Contractuels sur 
emploi permanent

8%

Assistantes 
maternelles

5%

contractuels sur 
emploi non permanent

29%

Apprentie
1%

REPARTITION DES EFFECTIFS PAR STATUT

Statut 2025 2024 2023 2022 2021 2020 

Titulaires / stagiaires 84 82 87 103 104 101 

Contractuels sur emploi permanent 11 11 7 9 7 8 

Assistantes maternelles 8 7 7 7 7 9 

Contractuels sur emploi non 
permanent 

42 44 55 89 73 90 

Apprentie  1 1         

TOTAL AGENTS PRESENTS 31/12 146 145 156 208 191 208 
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Les variations d’effectifs tiennent essentiellement au départ de Fontenilles au 01/05/2023 et au service 
Enfance-Enfance dont, pour certains animateurs, les contrats prennent fin aux vacances de Noël et 
reprennent à la rentrée de janvier. Ces derniers ne sont donc pas comptabilisés dans les effectifs au 
31/12. Les effectifs sont stables depuis 2 ans. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les agents de la filière animation représentent 58% des effectifs de la CCGT (contre 57% en 2024). Il 
s’agit principalement des agents travaillant dans les ALAE/ALSH du territoire. Viennent ensuite les 
agents des filières administrative pour 22% et technique pour 10% des effectifs. Les effectifs sont en lien 
avec les compétences exercées par la CCGT. 
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REPARTITION DES EFFECTIFS PAR CATEGORIE 

 

Les agents de catégorie C représentent 68% des effectifs, 13% les agents de catégorie B et 13% les 
agents de catégorie A.  

Ces chiffres étaient respectivement de 68% - 15% et 12% en 2024. 

Le personnel hors catégorie, composé des assistantes maternelles et d’une apprentie, représente 6%. 

 
En 2023, la répartition des effectifs de la fonction publique territoriale par catégorie hiérarchique était la 
suivante : 13 % en catégorie A, 15 % en catégorie B et 72 % en catégorie C (source : Données clés 
DGAFP édition 2024). 
La part des agents des catégories A et B dans les intercommunalités de 100 à 349 agents est en 
moyenne de 33% (source : indicateurs repères du FNCDG année 2021) 
 
 
 
 

Catégorie A
13%

Catégorie B
13%

Catégorie C
68%

Hors 
categorie
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Répartition des effectifs par sexe  

  

Les femmes représentent 79% des effectifs en 2025, chiffre identique à 2024.  
 
Il est à noter que les hommes sont sous représentés dans l’ensemble des catégories et particulièrement 
dans la catégorie C (cela est représentatif des compétences exercées par la CCGT) et notamment dans 
les filières administratives, animation, sociale et médico-sociale.  
  
On retrouve principalement les agents masculins dans les services techniques, aménagement du 
territoire, piscine, mis à disposition (office du tourisme et école de musique) et enfance-jeunesse. 
 
Pour information, en 2023, 64% des agents de la fonction publique sont des femmes (+1 point par rapport 
à 2022), 62% dans la fonction publique territoriale (FPT). 
La proportion des femmes varie selon les filières d’emploi. Dans la FPT, 96% des agents de la filière 
sociale sont des femmes, à l’inverse, la filière incendie et secours est composée à plus de 93% 
d'hommes. 
 

Répartition des effectifs par catégorie et par sexe    
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Femmes
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Hommes
32%

CATEGORIE A

Femmes

Hommes
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63%

Hommes
37%

CATEGORIE B

Femmes

Hommes
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Au niveau national, dans la FPT: 
Cat A: 69 % de  femmes  /  31 % d'hommes 
Cat B: 57 % de femmes   /  43 % d'hommes 
Cat C: 61 % de femmes   /  39 % d'hommes 

Source: Rapport annuel 2022 sur état de la  fonction publique portant sur chiffres 2021 

 

 

Il est à noter que les femmes sont plus représentées dans la catégorie C que dans les catégories A 

et B. 

 

 

 

 

  2025 2024 2023 

  Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes 

CATEGORIE A 68% 32% 65% 35% 58% 42% 

CATEGORIE B 63% 37% 71% 29% 68% 32% 

CATEGORIE C 83% 17% 82% 18% 80% 20% 

 

 

Evolution mensuelle du nombre d’agents rémunérés 2025 et comparatif avec l’année 2024 et 2023 
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Mois 2025 2024 2023 

JANVIER 158 170 225 

FEVRIER 173 169 226 

MARS 165 170 230 

AVRIL 169 164 227 

MAI 174 174 203 

JUIN 179 174 170 

JUILLET 196 191 186 

AOUT 174 158 161 

SEPTEMBRE 171 166 171 

OCTOBRE 160 166 169 

NOVEMBRE 156 157 165 

DECEMBRE 159 156 162 

TOTAL 2034 2015 2295 

 

Les effectifs 2025 sont sensiblement identiques aux effectifs post-retrait Fontenilles. 

Sur la période estivale, la piscine a été ouverte de mai à octobre, comme en 2024. 

Les structures ALSH sur l’été ayant été ouvertes de manière identique, le recrutement contractuel 

est relativement stable. 

 

Répartition des agents hors activité au 31/12/2025 :  

- Disponibilité (9 agents en 2024) : 9 

➢ Service jeunesse : 7 

➢ Service Petite enfance : 1 

➢ Piscine : 1 

 

- Disponibilité d’office (2 agents en 2024) : 3 

➢  Service Jeunesse : 3 

 

- Détachement dans une autre collectivité (1 en 2024) :  

➢ Siège : 1 agent  
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REPARTITION DES EFFECTIFS PAR AGE 

 

 

La pyramide des âges reflète la typologie des missions exercées par la CCGT et notamment l’importance 
des services Jeunesse et Petite Enfance très féminisés.  
 
L’âge moyen des agents, tout statut confondu, est de 43 ans (48 pour les titulaires et 37 pour les 
contractuels), contre 44 ans l’année dernière. 
 
 
Il est à noter qu’il y a 51 agents de plus de 50 ans dont 12 ayant plus de 60 ans, soit 8% des effectifs.  
 
La représentation des hommes est quasi identique quel que soit l’âge. 
 
 
Pour information, l’âge moyen dans les trois versants de la fonction publique est de 44 ans ; FPE : 43 
ans; FPH : 42 ans; et FPT : 46 ans. 
Source: Rapport annuel 2023 sur état de la fonction publique portant sur chiffres 2022 
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II – Temps de travail 
 
Répartition des effectifs par temps de travail :  
 

 
 

 
  

Type de temps 2025 2024 2023 

Temps complet 45% 45% 41% 

Temps non complet 53% 52% 57% 

Temps partiel 2% 3% 2% 

TOTAL 100% 100% 100% 

 
 
 
Le temps complet correspond au temps de travail réglementaire en vigueur, soit 35 heures 
hebdomadaires. Il concerne 66 agents au 31/12/2025 dans la collectivité, soit 45%. 
 
Le temps non complet concerne 77 agents, soit 53% des effectifs, dont le poste a été créé à moins de 
35h ou qui ont été recrutés pour un contrat d’une durée inférieure à 35 heures hebdomadaires. 
 
3 agents de la collectivité sont à temps partiel au 31/12/2025. Ce temps de travail correspond à un choix 
de l’agent affecté sur un poste à temps complet de réduire son temps de travail soit de droit (pour raisons 
familiales par exemple) soit sur autorisation. 
 
46% des fonctionnaires sont à temps non complet (46% en 2024) contre 61% des contractuels 
(63% en 2024). Ces derniers sont notamment recrutés sur les structures ALAE ALSH.  
 
Une politique de stagiairisation a été mise en place depuis plusieurs années afin de péréniser les 
effectifs. 
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Répartition des effectifs par temps de travail et par sexe    

 
 

 
 
Il est à noter que les emplois à temps non complet sont largement détenus par des femmes. Elles sont 
un peu plus de 58% (58% également en 2024) à exercer un emploi à temps non complet contre 30% 
pour les hommes sur l’ensemble des emplois de la CCGT (30% en 2024).  
 
Beaucoup d’emplois à temps non complet sont exercés dans les structures Enfance-Jeunesse, 
majoritairement féminins. 
 
Il en est de même pour les emplois à temps partiel : les 3 demandes de temps partiel ont été 
exclusivement faites par des femmes.  
Ces pourcentages sont relativement identiques à ceux de l’année dernière. 
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III – Télétravail  
 
Pour rappel, le télétravail a été pérennisé à compter du 1er janvier 2022 avec la mise en place d’une 
journée mobile complémentaire et de l’indemnité de télétravail. 
 
Au 31 décembre 2025, 100% des agents dont les missions sont télétravaillables ont ainsi passé une 
convention de télétravail, soit 37 agents (8 hommes – 29 femmes).  
 
Au vu du recensement des missions télétravaillables, le nombre maximum de jours pouvant être 
conventionné est de 43.16 jours / semaine (jours fixes et mobiles) pour la totalité de ces 37 agents.  
Le nombre de jours réellement conventionné est de 42.75 jours par semaine (jours fixes conventionnés), 
soit 99% du volume maximal.  
 
Il a été réalisé, 1 386 jours de télétravail sur l’année (tout agent confondu), soit 30 jours par 
semaine en moyenne. 
 
A titre indicatif, le total des indemnités de télétravail versées en 2025 était de 3 993 €, contre 
3 412 € en 2024.  
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PARTIE 2 – DEROULEMENT DE CARRIERE  
 
La loi de transformation de la fonction publique de 2019 a introduit l’obligation d’élaborer les lignes 
directrices de gestion. Ces dernières constituent le document de référence pour la gestion des 
ressources humaines de la collectivité. L’élaboration des LDG permet de formaliser la politique RH, de 
favoriser certaines orientations, de les afficher et d’anticiper les impacts prévisibles ou potentiels des 
mesures envisagées. 
Adoptées en décembre 2020, elles ont fait l’objet d’une mise à jour en 2024 après constitution et plusieurs 
réunions d’un groupe de travail.  
 
Au vu de l’état des lieux des pratiques RH et du projet politique de ce mandat, la collectivité a acté les 4 
enjeux suivants :  

1. Développer l’attractivité de la collectivité 
2. Améliorer la qualité de vie au travail 
3. Renforcer l’évolution et la modernisation des services publics 
4. Favoriser l’égalité femmes – hommes 

 
La partie 3 des LDG recense les critères de la collectivité pour la promotion et la valorisation des parcours 
professionnels dont les avancements de grade et la promotion interne dont de nouveaux critères ont été 
adoptés pour 2021. 
 
Ont bénéficié, au cours de l’année 2025 :  

➢ D’un avancement de grade : 8 agents (sur 11 possibles, soit 72%)  
➢ D’un avancement suite à obtention d’un concours ou examen professionnel : 1 
➢ 37 avancements d’échelon ont été attribués  
➢ 3 promotions internes validées sur les 8 dossiers transmis au Centre de Gestion 

 
 

 58 % des fonctionnaires ont bénéficié d’au moins une évolution de carrière en 2025, certains 
ayant bénéficié à la fois d’un avancement de grade et d’échelon 
 

 Pour rappel, en 2024, les avancements étaient constitués de 9 AVG, 42 AVE et aucune promotion 
interne  

 

 
 
 
Les critères de sélection internes liés à la valeur professionnelle de l’agent et au présentéisme 
notamment ont contribués à l’écart entre les agents promus et promouvables. 
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Les lignes directrices de gestion ont défini les règles relatives aux propositions d’avancement de grade 
et de promotion interne.  
 
« L’attribution d’un avancement de grade ou la présentation du dossier de promotion interne auprès du 
Centre de gestion seront validées au regard des critères ci-dessous, applicables à l’ensemble des 
agents, sans distinction de catégories ou filières. 

 
2 critères indispensables :  

▪ AVG/PI proposé doit être en concordance avec l’organigramme des grades 

▪ Ancienneté dans le grade actuel : 3 ans minimum entre 2 AVG, 2 PI ou 1 PI puis 1 AVG. Par 

contre, pas d’application de l’ancienneté dans le grade si AVG puis PI, dès lors que l’agent était déjà 

proposé en PI. Cas dérogatoire, la proximité d’un départ en retraite 

 
Critères complémentaires d’aide à la décision :  

▪ Priorité aux agents lauréats d’un examen professionnel 

▪ Priorité aux agents dans le cadre d’une reconversion professionnelle subie 

▪ Valeur professionnelle : AVG/PI doit être cohérent avec le compte-rendu du dernier entretien 

professionnel et acquis de l’expérience professionnelle (prise de nouvelles responsabilités, 

mobilité interne, effort de transmission de son savoir, tutorat, …) 

▪ Avis du supérieur hiérarchique : 3 options : très favorable / favorable / défavorable. Priorisation 

en cas de propositions de plusieurs agents d’un même service 

▪ Nombre de jours de formation (FSO) sur les 5 dernières années  

▪ Suivi d’une formation prépa concours / examen dans le grade proposé ou dans un grade 

supérieur 

▪ Condition de nomination sur le grade actuel : par concours / examen ou AVG / promotion interne 

 
Il n’y a pas de hiérarchie, ni de classement entre les critères complémentaires. 
De plus, même si toutes les conditions sont remplies, l’AVG / PI est soumis à l’avis de l’ensemble de la 
chaîne hiérarchique. Ils relèvent en dernier lieu de la décision de l’autorité territoriale. 
 

Avancement de grade 2025   
  Femmes Hommes 

promouvables 10 1 

promus 7 1 

pourcentage 70% 100% 
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En 2024, le ratio promu / promouvable était de 63% pour les femmes et de 100% pour les hommes.  
 

 
Avancement d’échelon :  

 

 A B C Total 

2025 4 4 29 37 

2024 5 4 33 42 

2023 5 7 36 48 

2022 5 8 47 60 

2021 4 4 29 37 

2020 5 6 43 54 

Effectifs 
fonctionnaires 2025 
(en nb d’agents) 
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PARTIE 3 – ABSENTEISME  
 

I – Données générales 
 

 
La moyenne de jours d’absence, tous types d’absences confondues (maladie ordinaire, longue / grave 
maladie, longue durée, maternité / adoption, accident de travail et autorisations spéciales d’absence) est 
de 17 jours / agent (contre 24 jours en 2024 et 19 jours en 2023). Il est à noter des disparités importantes 
selon les services, les filières et l’âge de l’agent.  
 
 

 
 
 

La moyenne d’absence par agents est la plus importante au niveau des services jeunesse, avec un 
congé de longue maladie et 3 congés maternité sur l’année 2025. 
 
 

 
 
En 2025, la moyenne d’absence par agents est la plus importante au niveau du service Jeunesse avec 
plus de 1300 jours de congé de maladie ordinaire soit 19 jours en moyenne par agent.  
Comme en 2024, la moyenne absence/agent est importante au niveau des services administratifs / 
service technique du fait de la reconnaissance en congé de longue maladie d’un agent pour 180 jours 
ainsi que la reconnaissance en maladie professionnelle d’un agent pour 365 jours. 
Il est observé une nette diminution du nombre de jours moyens par agent pour les services SURO et 
SDT (regroupés en service AT) 25 en 2024 contre 12 en 2025.  
En revanche le service petite enfance voit sa moyenne augmentée de 4 à 9 jours absences. 
 
 

CMO / DO CGM / CLM / CLD AT / MP
MATERNITE 

PATERNITE
ASA ABSENCE TOTALE EFF MOY MOY ABS / AGENT

JEUNESSE  1305 319 84 355 32 2095 108,0 19

SIEGE / ST / CCT / INFO 68 180 365 23 636 36,6 17

SERVICE AT 94 0 28 3,5 125,5 10,7 12

PETITE ENFANCE 73 6 79 9,3 9

PISCINE 16 16 5,0 3

TOTAL GENERAL 1556 499 449 383 64,5 2951,5 170 17

19
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3
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On constate une diminution des congés de maladie ordinaire, depuis 4 ans. Ceci peut être rapproché de 

la mise en place du CIA (prime annuelle basée sur le présentéisme et la valeur professionnelle de 

l’agent).  

Il est à noter également une diminution des jours d’arrêt liés aux AT/MP par rapport à l’année dernière.  

Il est à noter 3 congés maternité en 2025 et 2 agents ayant pris un congé paternité.  

II – Accidents de travail / maladies professionnelles 
 
Déclarations d’accidents 
 

  2021 2022 2023 2024 2025 

Accident de service / travail 9 10 12 5 6 

avec arrêt 5 5 4 4 3 

sans arrêt 5 5 8 1 3 

Accident de trajet 1 2 1 0 1 

TOTAL 10 12 13 5 7 

 
 
Nombre de jours d’arrêt  
 

  2021 2022 2023 2024 2025 

Accident de service / travail 33 40 32 180 131 

Accident de trajet 6 74 0 0 0 

TOTAL 39 114 32 180 131 

 
Le nombre d’accidents de service / trajet est en hausse en 2025 (7 au lieu de 5) mais le nombre de jours 
d’arrêt est moindre (131 jours au lieu de 180).   
L’ensemble des accidents concerne les services Enfance-Jeunesse et Petite Enfance, principalement 
des chutes de plain-pied.  

2025

2024

2023

2022

CMO CLM CGM
CLD

AT MATER
PATER

ADOPTION

1556 499 449 383

2561

660 546
186

2687

365 168 277

4558

91 270

EVOLUTION DES ABSENCES POUR RAISON DE SANTÉ

2025 2024 2023 2022
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Maladie professionnelle :  
 
Une maladie professionnelle, reconnue en 2023 et 2024 pour un agent des services techniques a été 
maintenue en 2025. 
 
 

III – Maladie ordinaire 
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Parmi les agents ayant été en maladie ordinaire, la tranche d’âge la plus impactée par les arrêts 
maladie ordinaire est celle des 50-59 ans (16 jours en moyenne par an contre 34 jours en 2024), puis 
vient la tranche d’âge des 30-39 (13 jours en moyenne).  
On constate une diminution puisque la tranche la plus élevée est en moyenne de 16 jours contre 34 en 
2024. 
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A
17%

B
18%

C
61%

hors catégorie
4%

RÉPARTITION DU NOMBRE DE JOURS DE FORMATION PAR 
CATÉGORIE (EN %AGE)

A

B

C

hors catégorie

PARTIE 4 – FORMATION – plan de formation mutualisé CCGT / CIAS 
 

Ce document présente la synthèse des formations 2025, issue du premier plan de 
formation mutualisé CCGT / CIAS.  
 
Le nombre total de jours de formation réalisés est de 418 jours en 2025, soit 2.6 jours 
environ par agent.  
Pour rappel, le nombre de jours de formation effectués en 2024 était de 420 jours, soit 
un chiffre relativement stable. 
 
On constate que 57% des agents ont effectué au moins une formation dans l’année (89 
agents en formation pour 159 agents en effectif au 01/01/2025), ce chiffre était de 64% 
en 2024 
 
10 formations intra / union ont été organisées sur le territoire ; elles représentent 151 
jours de formation soit 36% du nombre total de jours de formation 2025 (31% en 2024).  
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Le développement des formations totalement en distanciel se poursuit, notamment par le biais 
de webinaires, qui représentent 19 formations en 2025 (18 formations en 2023).  
Ce format concerne principalement des points d’actualités sur des thématiques très précises 
qui permettent un format relativement court, accessibles à un plus grand nombre d’agents.  
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NB DE JOURS 
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JEUNESSE 175 36 105 1,67 

PISCINE 8 1 5 1,60 

PETITE ENFANCE 21 10 10 2,10 

AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE 24 9 10 2,40 

ADMINISTRATIF + ST 118 25 35 3,37 

SAAD 72 8 15 4,80 

Total 418 89   
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On constate une prépondérance de l’axe 2 développement des compétences métier en 2025, 
comme en 2024.  
 

 
 

 BUDGET FORMATION   

CNFPT 28 264€ 73% 

Autres 10 515€ 27% 

TOTAL 38 779€ 100% 

 

La part du CNFPT correspond à la cotisation patronale prélevée mensuellement sur la masse 
salariale.  
Les autres coûts de formation correspondent aux coûts pédagogiques des autres organismes 
que le CNFPT, notamment pour la Jeunesse (LE&C, SDIS32…). 
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PARTIE 5 – DIALOGUE SOCIAL 
 

I – Instances représentatives du personnel 
 
- Nombre de représentants du personnel par instance interne :  
 

Instances 
Nombre de 

représentants du 
personnel titulaires 

Nombre de 
représentants du 

personnel suppléants 

Comité Social Territorial 3 3 

 
 
- Nombre de réunions en 2025 du CST : 4 
 
 
 
 

II – Conflits du travail : grèves 
 

Cessations collectives et concertées du travail Nombre de journées de 
grève en 2025 

Total (y compris les journées sans précision de la nature locale ou nationale du 
mot d'ordre) 

93 

          - sur mot d'ordre national  93 

          - sur mot d'ordre uniquement local    

          - non précisé, autres   

 

En 2025, les absences pour grèves des agents de la collectivité ont représenté 93 jours (contre 86 jours en 2024). 

Il est à préciser une grande disparité du nombre de jours de grève selon le secteur d’activité. Les services enfance 

et petite enfance sont les plus concernés par les mouvements de grève. 
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PARTIE 6 – ACTION SOCIALE ET PROTECTION SOCIALE  
 

I – Dépenses engagées pour la réalisation des prestations d’action sociale 
 
Il s’agit des dépenses d’action sociale 2025 principalement liées à :  
- La participation employeur à Plurélya  
- La part patronale des titres restaurant 
- Cartes Cado de Noël 

 
 
 

Montant des dépenses pour la réalisation des prestations 
d'action sociale (en € ; opérations réelles, hors opérations 
d'ordres) 

87 897  € 

  
 
Ces dépenses sont en légère augmentation (84 972€ en 2024, soit un peu plus de +3%) 
Concernant Plurélya, 109 agents ont bénéficié de cette action pour un coût pour la collectivité de 21 621€. Le 
taux de retour a dépassé 100% pour la première fois depuis la mise en place et a atteint 125%. Des actions de 
communication telles que des rappels par mail ou des articles réguliers sur l’extranet et dans la lettre interne 
continueront à être développées afin d’améliorer ce taux.   
 
 
Concernant les titres restaurant, action sociale versée directement par l’employeur, le nombre et la répartition 
par catégorie des bénéficiaires sont :  

 
69 agents ont été concernés au cours de l’année 2025 par les titres restaurants (soit 3 de moins qu’en 2024). 
Pour rappel, les agents Enfance-Jeunesse et Petite Enfance bénéficient du repas gratuit le midi sur leur lieu de 
travail. 
 
 

II – Protection sociale 
 
- Procédure retenue par la collectivité pour la protection sociale complémentaire santé et prévoyance :  

 

   Santé         Prévoyance  

 Via une convention de participation propre à la collectivité  Non Non 

Via une adhésion à  une convention de participation souscrite par 
le centre de gestion 

Non Non 

 Via un contrat ou un règlement labellisé Oui Oui 

 
 
 
 
 
 
 

Type de prestation 

 Nombre de bénéficiaires 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Hors catégorie 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

Restauration 
Subventions               

Titres restaurants 6 12 10 12 7 18 2 2 
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- Nombre de bénéficiaires et montant des prestations de protection sociale complémentaire :  
 

Nombre de bénéficiaires Santé Prévoyance 

Catégorie A 9 5 

Catégorie B 14 8 

Catégorie C 33 16 

Hors catégorie  0 

Nombre total de bénéficiaires 56 (58) 29 (50) 

 
 

Montant des participations (en €) Santé  Prévoyance  

Catégorie A 1720 1 200 

Catégorie B 3040 1920 

Catégorie C 6320.67 3320 

Hors catégorie   

Montant total des participations*  (en €) 11 081€ (12 276) 6 440€ (11 103.33) 
 

 
Le nombre d’agent bénéficiant de la participation santé ainsi que la somme versée ont légèrement diminué sur 
l’année 2025.  
 
Le nombre d’agent bénéficiant de la participation prévoyance a presque diminué de moitié par rapport à 2024. 
Suite à la réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) et aux modifications du minimum de garanties, 
de nombreux contrats prévoyance ne remplissement plus les conditions de labélisation. 
 
Pour rappel, la collectivité aura une obligation de passer en contrat collectif pour la prévoyance au maximum au 
1er janvier 2029. Ceci entrainera une obligation pour la collectivité de souscrire à un contrat pour l’ensemble des 
agents à hauteur de 50% de la cotisation. 
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